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É

DEPUIS sa création au début de l’année 2009, le Centre 
Intercommunal d’Action Sociale du Haut-Minervois s’est im-
posé progressivement comme un acteur de la vie sociale de 

nos citoyens.
Lieu de réfl exion et d’actions sur la politique sociale à mettre en 
œuvre, le CIAS est un outil au service de la population, dont la 
mission est de répondre aux besoins actuels et aux enjeux de 
demain, en matière d’action sociale.
L’arrivée de nouvelles populations, l’allongement de la durée de vie et l’aug-
mentation du nombre de personnes en diffi culté, nous imposent, nous élus 
communautaires, de réajuster régulièrement nos actions et services, pour faire 
face à l’évolution de notre société.
C’est ainsi, que les membres du conseil d’administration ont décidé de travail-
ler en collaboration avec les professionnels sociaux, les habitants du territoire 
et les élus communaux, pour développer des actions et des projets concertés, 
en cohérence avec les attentes de nos concitoyens. 
Ce travail, porté à l’échelle du territoire, prouve l’intérêt que portent les 
membres du conseil d’administration, à moderniser et à adapter d’autres 
structures aux nouveaux besoins de nos concitoyens.

La solidarité est plus que jamais au cœur de la réfl exion des élus communau-
taires et des membres, du Centre Intercommunal d’Action Sociale du Haut-
Minervois.

Alain GINIES
Président de la Communauté de Communes du Haut-Minervois 

et du Centre Intercommunal d’Action Sociale
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BESOINS SOCIAUX
vers une solidarité communautaire

Annuellement, le CIAS du Haut-Minervois est 
tenu de réaliser une analyse des besoins sociaux 
de l’ensemble de la population du territoire, et 
notamment des familles, des jeunes, des personnes 
âgées, des personnes handicapées et des personnes 
en diffi culté. L’analyse des besoins sociaux est un 
outil obligatoire d’évaluation et de proposition pour 
répondre aux besoins sociaux de la population. 
Véritable outil d’aide à la décision, l’analyse des 
besoins sociaux à pour objet de permettre aux élus 
communautaires d’appréhender les besoins réels des 
habitants du Haut-Minervois. Cette analyse constitue 
un document de travail essentiel, pour défi nir, puis 
prioriser, les actions à mettre en œuvre, en cohérence 
avec les attentes des communes, des partenaires et 
des habitants. Réalisée par les membres du conseil 
d’administration, l’analyse des besoins sociaux s’est 
déroulée en trois étapes consécutives, alliant le regard 
des élus communaux sur les services en place et les 
besoins attendus, les témoignages des professionnels 
du monde du social et la transcription des résultats de 
l’analyse. De ces mois d’écoute et de débat, trois axes 
ont été mis en exergue afi n de répondre aux enjeux 
de demain pour notre territoire.

répondre aux situations sociaLes 
d’isoLeMent, de précarité 
et d’intéGration 
Ce premier axe concerne tous les domaines d’inter-
ventions du CIAS : la petite enfance, la jeunesse et 
l’aide à domicile. De réels besoins ont été recensés 
sur notre territoire, témoignant d’une forte nécessité 
d’agir en termes de services communautaires.
Forts de leur expérience dans le domaine de la petite 
enfance, la Communauté de Communes du Haut-Mi-
nervois (CDCHM) et le CIAS travaillent à dévelop-
per une nouvelle structure d’accueil petite enfance. 
En complément de la crèche actuelle, ce projet de 
micro-crèche permettrait d’accueillir au maximum 
10 enfants, âgés de 3 mois à 4 ans révolus, sur la 
partie sud-est du territoire. En parallèle, le CIAS tra-
vaille également à développer son action envers les 
adolescents, pour compléter son action en matière 
d’enfance et jeunesse.
Au-delà des services existants, le CIAS a pour mis-
sion l’animation et la coordination entre tous les 
partenaires administratifs, associatifs et les acteurs 
locaux, qui soutiennent et accompagnent l’ensemble 

de la population du territoire. Cette mission se traduit 
par l’organisation de manifestations intercommunales, 
à l’occasion par exemple de la Semaine de l’allaite-
ment maternel ou encore de la Semaine Bleue pour 
les personnes âgées. Le CIAS travaille également 
avec la CDCHM pour soutenir les jeunes du territoire, 
qui sont dans des situations personnelles et profession-
nelles diffi ciles. Des petits-déjeuners d’entreprise sont 
organisés de part et d’autre du territoire, dont le but 
est de mettre en relation les chefs d’entreprise et les 
jeunes en recherche d’informations pratiques, d’offres 
d’emplois, de formations professionnelles, de stages... 

réussir L’accoMpaGneMent des 
personnes VieiLLissantes 
Par le biais du service d’aide à domicile, le CIAS 
se positionne comme un acteur dans la vie quoti-
dienne des personnes âgées du territoire. 
Aujourd’hui, il convient de prendre en compte les né-
cessités que créent le vieillissement et l’évolution de 
notre société, en matière de service à la personne : 
soins infi rmiers, portage de repas à domicile et 
mise en place de sorties accompagnées. Il s’agit de 
mettre en place des actions visant à rompre l’isole-
ment des personnes âgées, mais aussi, des « aidants 
naturels » que sont les familles, amis, voisins. 

sortir pLus : Si vous avez plus de 80 ans et si 
vous percevez une retraite des organismes AGIRC 
ou ARRCO, vous pouvez bénéfi cier d’un soutien fi -
nancier pour des sorties accompagnées : médecins, 
promenades, courses… Ces aides, dispensées sous 
forme de chéquiers, permettent de régler les pres-
tations de transport accompagnement. 
Pour plus d’informations, n’hésitez pas à contacter le 
CIAS au 04 68 78 54 62. 

DE la petite enfance à la jeunesse, en passant par le soutien à la 
parentalité, aux personnes en diffi culté, à la question du logement : 
l’action du CIAS doit être pour tous.
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L’accompagnement des personnes vieillissantes sur 
le territoire, passe aussi par la mise en place d’une 
politique forte en matière d’habitat. En effet, le CIAS 
intervient parfois auprès de nombreuses personnes 
maintenues à domicile, alors que les habitations sont 
insalubres ou inadaptées à leur capacité physique. 
Les élus communautaires vont intervenir d’ici la 
fin de l’année 2011, et proposer aux habitants du 
Haut-Minervois de nouvelles actions en faveur de 
l’amélioration de l’habitat. Elles permettront aux 
propriétaires bailleurs ou occupants, de bénéficier 
d’aides dans leurs travaux de rénovation.
Il s’agit avant tout d’impulser et de coordonner de nou-
velles actions, d’animer et de soutenir les partenariats 
au service du bien être des seniors et de leur entourage.

Valoriser les ressources 
existantes et promouvoir 
les nouvelles initiatives
L’analyse de l’existant montre que notre territoire 
est un territoire dynamique en terme de services et 
d’actions sociales, mais que bon  nombre d’implications 
pourraient être fédérées avec la richesse des actions 
associatives. Le rôle du CIAS est encore et toujours 
de créer un lien entre les acteurs intercommunaux, 
en coordonnant les initiatives diverses au profit de la 
population. Cet engagement auprès des professionnels 
et associations locales, se révèle être un axe fédérateur 
entre la population locale et les élus communautaires. 
Si le territoire est considéré aujourd’hui comme bien 
doté, selon l’Agence Régionale de Santé, il n’en reste 
pas moins que des inégalités territoriales existent, et 
que la donne pourrait très vite être inversée, au vu du 
vieillissement de nos médecins et de la non reprise des 
cabinets. Depuis deux ans, la CDCHM et le CIAS réflé-
chissent aux solutions possibles à mettre en place sur 
notre territoire. Une réflexion pourrait être engagée 
avec les partenaires médicaux-sociaux du territoire.

Visite officielle des élus
Régulièrement, les élus communautaires se rendent 
dans les structures d’accueil ou auprès des bénéficiaires 
du service d’aide à domicile du territoire. 

Ces rencontres sont l’occasion de partager un 
moment convivial et instructif sur les services 
apportés par le CIAS, aux habitants du Haut-
Minervois. Monsieur Alain GINIES, Président, Madame 
Yolande PITON, Vice-Présidente et Monsieur Jean 
LOUBAT, élu communautaire et administrateur du 
CIAS, remercient Mme POUSSINES, bénéficiaire du 
CIAS, et son aide à domicile Catherine GIEULES, ainsi 
que le personnel de la crèche « Lous Fripounets » à 
Caunes-Minervois, pour leur chaleureux accueil, le 
jeudi 7 avril 2011. 

Des enquêtes de satisfaction pour 
améliorer les services proposés

Annuellement, le CIAS réalise des enquêtes de 
satisfaction dans les différentes structures d’accueils 
du territoire. Ces enquêtes ont pour but de recueillir 
la perception des usagers sur les services proposés, 
d’identifier les priorités d’amélioration et de suivre 
l’évolution des services proposés dans le temps. 
Ces enquêtes jouent un rôle déterminant dans les 
décisions du CIAS. Dans un souci de transparence 
entre les élus communautaires et les habitants du 
Haut-Minervois, les résultats des enquêtes réalisées 
vous seront régulièrement communiqués par le biais 
de la lettre du Haut-Minervois.
La dernière enquête de satisfaction a été menée 
sur le fonctionnement de la crèche intercommunale 
«  Lous Fripounets  », à Caunes-Minervois, auprès 
de 37 usagers. Les résultats se révèlent être 
majoritairement très positifs pour l’ensemble des 
services proposés par le personnel de la crèche, 
à savoir : l’accueil, l’écoute, les activités proposées, 
le personnel, l’hygiène des locaux, l’aménagement 
des espaces et les soins prodigués aux enfants. 
Les seules observations formulées concernent les 
horaires d’ouverture et les fermetures annuelles de 
la structure, qui ne correspondent pas forcément 
aux plannings professionnels pour environ 10 % des 
parents questionnés.



 S
a

in
T

-F
r

ic
h

o
u

x
 ••• T

r
a

u
s
s
e
 ••• V

iL
L
e
n

e
u

v
e
-M

in
e
r

v
o

is

tnt : un point sur Les aides

La carte défi nitive des zones couvertes par la TNT pour 
les 4 communes de montagne du territoire (CABRESPINE, 
CASTANS, CITOU, LESPINASSIERE), devrait être 
communiquée au mois de septembre 2011. Cette carte 
comprendra les zones de couvertures de la TNT, mais elle 
ne refl ètera pas fi dèlement les possibilités de réception sur 
les communes concernées. Néanmoins, cette carte va servir 
de support pour l’attribution des aides, où seuls les foyers 
ne bénéfi ciant pas d’une couverture TNT, seront éligibles 
aux aides fi nancières de l’Etat et de la CDCHM. Pour 
palier à ces diffi cultés, des attestations seront réalisées 
par des professionnels en divers points des villages 
concernés, afi n de démontrer que ces derniers sont situés 
en zone non couverte. La CDCHM s’engage à prendre 
contact avec le CSA, pour activer l’obtention des aides 
à l’installation, à partir du 30 novembre 2011. A noter : 
La période d’éligibilité de ces aides court au maximum 
jusqu’à 6 mois après la date de passage à la TNT (le 29 
novembre 2011). ainsi il est urgent d’attendre, début 
septembre 2011 et les cartes défi nitives du CSA, pour 
savoir si vous êtes couverts ou non avant d’effectuer 
cet investissement. 

HaBitat : nouVeLLes perManences MensueLLes
Au vu des nombreux dossiers en cours de fi nalisation, de 
nouvelles permanences sont mises en place pour informer 
et conseiller les propriétaires désirant réaliser des 
travaux de rénovation de l’habitat. ces permanences se 
déroulent depuis le 12 avril 2011 tous les 2ème et 4ème 
mardis, de 9h00 à 12h00, au siège de la CDCHM.

Zae de caunes-MinerVois : Vente des Lots
Vous souhaitez installer votre entreprise sur le territoire 
du Haut-Minervois ? Vous souhaitez agrandir vos locaux 
professionnels actuels ? La communauté de communes 
aménage de part et d’autre du territoire, des zones 
d’activités à vocation artisanale et commerciale. 
L’extension de la zone d’activités « Les Courtals », située 
sur Caunes-Minervois, traduit ce dynamisme en matière 
de développement économique du territoire. Deux lots 
et deux macro-lots, d’une superfi cie de 553 à 2140 m2, 
sont proposés à la vente, au prix de 35 € le m2. 

reMise des tropHées du concours 
DE PHOTOGRAPHIES AU MOIS DE JUIN 2011
Un concours photos sur le thème « Patrimoine, paysages, 
éléments identitaires du territoire » a été organisé par le 

CIAS, via les deux ALSH « Points multimédias 
». 
Ce concours gratuit a permis aux enfants et 
adolescents du territoire, d’exprimer, par un cliché 
photographique, leur vision de leur village ou de ses 
environs. Le jury de concours délibèrera le mercredi 1er 
juin 2011, et remettra les trophées aux participants lors 
d’une cérémonie, courant le mois de juin 2011.

MLi : derniÈres perManences
Les trois dernières permanences auront lieu de 14h00 à 
16h30, les mercredis : 18 mai à la Mairie de Villeneuve-
Minervois, 1 juin à la Maison des Associations à Pey-
riac-Minervois et le 15 juin à la Mairie d’Azille. Rap-
pelons que ces permanences permettent d’orienter les 
jeunes de 16 à 25 ans dans leurs démarches d’insertion 
professionnelle : formations, métiers, stages, entreprises, 
logements, santé, loisirs...

ACCUEILS DE LOISIRS : VACANCES D’ÉTÉ 2011
Les accueils de loisirs du territoire accueilleront vos petits 
chérubins du 11 juillet au 12 août 2011. Le programme 
et les dossiers d’inscriptions seront mis en ligne dès le mois 
de juin sur le site internet : www.hautminervois.fr

deux fêtes du Jeu 
pour Les enfants du territoire
La fête du jeu pour les maternelles se déroulera le 
mercredi 18 mai 2011 à Aigues-Vives. Les 74 enfants 
inscrits vont partager un moment de convivialité et de 
créativité, autour de la  thématique « Des contes ». Pour 
les 166 enfants des écoles primaires inscrits, la fête du 
jeu se déroulera le mercredi 25 mai à Laure-Minervois, 
autour de la thématique « Des périodes historiques ». 

saLon des seniors : 
une preMiÈre sur notre territoire
Un salon des seniors se tiendra le samedi 14 mai, de 
10h00 à 19h00, au foyer municipal de Pépieux. De 
nombreux exposants viendront animer cette journée 
dédiée aux seniors : espace bien-être, fédération de 
randonnées pédestres, ateliers de tricot, exposition 
d’objets d’art… À partir de 17h00, une animation 
musicale et une démonstration de danses de salon 
viendront clôturer cette journée inédite. Le cias vous 
accueillera sur son stand pour vous présenter ses 
actions dans la prise en charge des personnes âgées. 

aGenda des Manifestations
Depuis quelques années, la CDCHM travaille à 
la valorisation des productions agricoles et au 
développement de la vente directe des produits locaux. 
À ce titre, les élus communautaires ont décidé de soutenir 
techniquement et fi nancièrement, les 13 manifestations 
agricoles du territoire. 
Rendez-vous le samedi 7 et dimanche 8 mai, pour 
partager un moment convivial avec les vignerons lors 
du Printemps de Laure-Minervois et le dimanche 22 
mai pour la fête de la cerise à Trausse-Minervois.
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CIAS, via les deux ALSH « Points multimédias 

Ce concours gratuit a permis aux enfants et 
adolescents du territoire, d’exprimer, par un cliché 
photographique, leur vision de leur village ou de ses 

Le jury de concours délibèrera le mercredi 1er

juin 2011, et remettra les trophées aux participants lors 
d’une cérémonie, courant le mois de juin 2011.

Les trois dernières permanences auront lieu de 14h00 à 

BRÈVES
du Haut-Minervois


